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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAI, CONCERNANT I;ES POUVOIRS DU REPRESENTA!?I' 
SUJ?PLEA.NT DU BANGLADESH AU CONSEIL DE SECURITE 

Confor&ment à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire g&$ral annonce qu'il a reçu du Rep?&entant permanent du 
Bangladesh auprès de l'Organisation des Nations Unies une lettre indiquant que 
M. Farooq Sobhan a &é nomn~ représentant suppl6ant du Bangladesh au Conseil de 
sécurité, 

De l'opinion du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs 
provisoires suffisants. 
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